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Homologation N° 2122/2024-D 
 

CHALLENGE « MelPing » - Les 10h de Mélanie 
organisé par le club du C.S.C. Thouars (79) 

SAMEDI 26 AVRIL 2025  

RÈGLEMENT 
 

Responsable du Tournoi : Thierry ORESVE (0646711254) – JA du Tournoi : Samuel CRÉON 
 
 
 
 
Un tournoi de Ping par équipe type « Coupe Davis » amélioré en l’honneur de Mélanie BOURSEREAU. 
À l’initiative du club du C.S.C. Thouars, le Challenge « MelPing » se tiendra en mémoire de notre amie 
pongiste disparue en Décembre 2024. 
Au-delà de l’évènement sportif, cette journée sera l’occasion d’honorer la mémoire de Mélanie partie bien 
trop tôt. 
Au programme donc, compétition, solidarité et un bel hommage à celle que l’on aime appeler « MEL». 
 
 

Même si la victoire est toujours belle, l’important c’est la vie ! 
 
 

 Article 1 : HOMOLOGATION DU TOURNOI 
 

 

Le tournoi « MelPing » est homologué par la Commission Départementale des Tournois des 
Deux Sèvres (N°2122/2024-D). Il est réservé aux licenciés Compétition F.F.T.T., nés avant 2016. De 
ce fait, les règlements fédéraux seront strictement appliqués. Le coefficient appliqué sera de 0.5 
pour les simples (uniquement les parties terminées). Il se déroulera au Complexe sportif de Sainte 
Verge, 48 Rue de la Diligence 79 100 Sainte VERGE  

 
Le Samedi 26 Avril 2025 de 9h00 à 19h00 

 

Le Juge-Arbitre sera M. Samuel CRÉON (JA 3).  
   Le Complexe sportif sera ouvert à partir de 8h00. 

 
 

 Article 2 : ORGANISATION 
 
 
Le tournoi se déroulera sur 16 tables (au minimum en fonction du nombre d’équipes engagées) 
 

 

° Les équipes sont composées de 2 ou 3 joueurs. La composition des équipes peut changer à 
chaque Tour pour les équipes de 3 joueurs. Les 3 joueurs peuvent faire le simple ou le double. La 
composition complète (les 2 joueurs du simple et le double) de l’équipe doit être faite avant le  
début de la 1ère partie du Tour. 
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° Le pointage se fera de 8h15 à 8h45 (fin du pointage 15mn avant le début du tournoi). 
 
  Si une équipe arrive entre 8h45 et 9h00, la première partie sera perdue.  
Si une équipe arrive entre 9h00 et 9h15, les 2 premières parties seront perdues.         
Si une équipe arrive après 9h30, le 1er Tour sera perdu 0-3. 
 

 Le tournoi débutera à 9h00 précise et il y aura 8 « Tours » de 60 minutes(1h00). 
 
 Une pause déjeuner de 60 minutes (soit vers 13H00) aura lieu à la fin du 4ème 
Tour. 
 
À chaque tour, une équipe se verra attribuer un numéro de table pour faire ses 
trois matchs. 

 
 À la fin du 6ème Tour, une deuxième pause de 30 minutes pour préparer les tableaux de la phase 
finale.          
 
 Le tournoi se terminera +/- vers 19h00. 
 

° Les parties auront lieu en 3 manches gagnantes de 11 points, avec les mêmes règles qu’une 
partie « normale » en championnat de France (autrement dit au meilleur des 5 manches et avec 2 
points d’écart). 

 
° Le Challenge « MelPing » sera partagé en quatre tableaux :  

➢ Moins de 1300 points (Blanc) 
➢ Moins de 1700 points (Vert) 
➢ Moins de 2100 points (Rose) 
➢ Moins de 2700 points (Jaune)  

 
(cumul des points des 2 joueurs les mieux classés de l’équipe) 

Un joueur ne peut faire qu’un seul tableau. 
 

° Chaque tableau de ce tournoi accueillera un maximum de 10 équipes. 
(Le tournoi est donc limité à 40 équipes de 2 ou 3 joueurs, réparties sur les 4 tableaux) 

 
° Chaque Tour durera au maximum 1h00 pendant lequel seront joués 2 simples (S1 et S2) et  

un double (D) sur une seule et même table. Les simples opposent les deux joueurs les mieux classés de                           
la  composition des équipes (S1) et les deux joueurs les moins bien classés de la composition des équipes 
(S2). L’ordre des matchs décidé par le Juge Arbitre évoluera aléatoirement pendant le tournoi. (S1-
S2-D, S2-S1-D, D-S1-S2, D-S2-S1, S1-D-S2 ou S2-D-S1) 
 

Si le Tour se termine avant la fin des 3 parties : 
 

- Les parties non débutées ne sont pas comptabilisées.  
- Le joueur menant au score (c’est à dire aux manches et à défaut aux points) à l’appel du 

Juge Arbitre sera désigné vainqueur de la partie en cours (mais cette partie ne sera pas 
comptabilisée pour le classement individuel national car la partie ne s’est pas 
terminée). 
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Le Tour suivant sera lancé dès la fin du tour en cours. Il y aura une pause de 30 minutes à la fin du 
6ème Tour pour préparer le tableau final. 

 

Les formules peuvent évoluer selon le nombre d’équipes. Ainsi, pour 10 équipes inscrites par 
tableaux, il y aura 6 Tours de poule et 2 Tours de phase finale (en élimination directe et classement 
intégral). 

 
En cas d’égalité en points, le départage des équipes à la fin du classement des poules, se fera d’abord 
en comptabilisant les manches, puis les points. Si l’égalité persiste, c’est l’équipe dont le plus faible 
classement (points mensuels des joueurs qui la compose au mois de Mars 2025) qui l’emporte. En 
dernier lieu, tirage au sort. 
 

° En poule, le système des points est le suivant sur la base des 3 parties à jouer (2 simples + 
le double) : 

- 5 points pour l’équipe pour une victoire 3-0 
- 4 points pour l’équipe pour une victoire 2-1 
- 3 points pour l’équipe pour une rencontre nulle (si la 3ème partie n’est pas commencée).  
- 2 points pour l’équipe pour une défaite 1-2 
- 1 point pour l’équipe pour une défaite 0-3. 
- 0 point pour forfait ou abandon en cours. 

 

Lors du 7ème tour, les demi-finales seront les suivantes : 
 
 - Equipe 1ère contre 4ème 

- Equipe 2ème contre 3ème 
- Les autres équipes joueront les rencontres de classement du 5ème au dernier 
 

Lors du 8ème Tour, les vainqueurs du Tour N°7 s’opposeront en finale tandis que les perdants 
s’opposeront pour les places de classement. 

 

 

 Article 3 : INSCRIPTIONS 
 

 

° Lors des inscriptions et pour la composition des poules, le classement des licenciés pris 
en compte sera le classement mensuel de mars 2024. 

 
° Indiquer le nom ainsi que le capitaine de votre équipe pour faciliter l’organisation du 

tournoi et le nom/numéro de licence des joueurs qui la compose.  
 

° Les inscriptions peuvent se faire : 
 

- Pré-inscription auprès du Responsable du tournoi Thierry ORESVE par téléphone au 
06.46.71.12.54. ou par mail : csct.thouars@gmail.com 

 
- Inscription et paiement par chèque (à l’ordre du C.S.C.T.) à l’adresse :  

C.S.C. Thouars, 03 Impasse Gaston Chérau, 79 100 THOUARS 
 

- Inscription et paiement sur le site HelloAsso : 
 

https://www.helloasso.com/associations/csc-thouars/evenements/challenge-melping-les-10-heures-de-melanie 
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° Les inscriptions ne seront validées qu’après la réception du paiement. 
 
 

° La date limite des inscriptions est fixée au Mardi 22 avril 2025. 
 

 

 Article 4 : LES TARIFS ET DOTATIONS 
 

 

o Tarif de l’inscription par équipe : 40 euros. 
 

o Les 3 premières équipes de chaque tableau seront récompensées selon le barème 
suivant : 
80€ pour l’équipe première, 40€ pour la deuxième équipe et 20€ pour la 
troisième équipe si le tournoi compte 16 équipes. 
En fonction du nombre d’équipes définitivement inscrites, il y aura une réévaluation 
des récompenses financières (voir Annexe 1 = Dotation Tournoi MelPing). 

 

o Des récompenses en trophées (coupes et médailles) seront distribuées. 
 

 

Article 5 : FORFAIT 
 

 

En cas de forfait non excusé ou d’absence non excusée, la Commission sportive 
départementale appliquera l’article IV.202 des Règlements administratifs sur votre première 
partie non jouée et vous perdrez les points classement que vous auriez dû perdre si vous 
aviez participé et perdu cette partie. 
 
 

° Le forfait de l’équipe sera prononcé au troisième appel par le Juge-Arbitre et elle sera 
éliminée sans qu’elle puisse réclamer une restitution partielle ou totale du prix 
d’engagement. 
 

° Le forfait d’un joueur/joueuse ou d’une équipe peut-être prononcé par lui-même auprès du 
Juge Arbitre pendant le tournoi. 

 
° Le montant des engagements ne sera pas remboursé pour toute annulation d’inscription 

arrivant à partir du Mardi 22 Avril 2025 (inclus). 
 

 

 Article 6 : MATÉRIEL ET CONDITIONS DE JEU 
 

° La compétition se déroulera sur 16 tables ITTF (au minimum). 
 

° Les balles 3 étoiles Nittaku blanches seront fournies par l’organisation. 
 

° Une tenue correcte (sportive) est exigée dans les aires de jeu. Il est interdit de jouer en 
maillot blanc. 
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° Il est formellement interdit de fumer et de vapoter dans le Complexe. 
 

° Des vestiaires équipés de douches sont à la disposition des joueurs/joueuses. 
 

 

 Article 7 : RÈGLEMENTATION ET ORGANISATION 
 
 
 

° Le tirage au sort de la composition des poules selon la formule du serpent avec la somme 
des deux meilleurs joueurs des équipes sera effectué à Thouars le vendredi 25 avril 2025 à 20H00 
par le Juge-Arbitre. 

 
° La présentation de l’attestation de licence 2024/2025 phase 2 validée sera obligatoire. 

 
° Les joueurs/joueuses sont tenus(es) d'arbitrer la partie que le Juge-Arbitre leur attribuera. 

Tout joueur/joueuse refusant de se plier à cette règle sera déclaré(e) forfait par le Juge-Arbitre 
pour le reste du tournoi. 

 
° M. Samuel CRÉON (JA3) sera le Juge Arbitre officiel du tournoi. Il sera assisté par M. 

Thierry ORESVE (JA1). Tout litige ainsi que les points non prévus au règlement de ce tournoi seront 
tranchés par les Juges-Arbitres de l’épreuve et seront sans appel. 

 
° II y aura une interruption d’une heure pendant la durée du tournoi (+/- à 13h00). Une 

buvette/restauration rapide (Sandwichs, saucisses, frites, boissons chaudes et froides, friandises…) 
se tiendra ouverte durant toute la compétition. Règlements possibles par Carte Bancaire, Espèces, 
Chèques. 

 
° Le fait de s'inscrire implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 
° Pour tout point non prévu dans le règlement, il sera fait application des règlements de la  

F.F.T.T.. 
 

° Toute inscription vaut accord pour cession de droit à l’image. Par conséquent, tout 
participant autorise le club du C.S.C. Thouars en sa qualité d’organisateur à reproduire, diffuser, 
publier ou éditer par quelques moyens que ce soit les photos et vidéos prises lors du tournoi et cela 
sans aucune contrepartie financière. En cas de refus, il vous faudra le spécifier au Responsable du 
tournoi. 

 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à appeler le C.S.C. Thouars au 06-51-65-10-59 ! 

 
 

 Article 8 : ANNULATION 
 

 

Le tournoi peut être annulé sans préavis et unilatéralement en fonction : 
 

- De l’indisponibilité du Complexe Sportif Municipal. 
 

- De l’indisponibilité des membres organisateurs. 
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- Du nombre insuffisant d’équipes ou de participants (Minimum 16 Equipes). 
 

- Du contexte sanitaire. 
 

- Si annulation du tournoi, les joueurs ayant payé par avance seront intégralement 
remboursés de leur inscription. 

 
 

 Article 9 : ASSURANCE 
 

 

Le club du C.S.C. Thouars décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d'accident. 
En cas d’accident, l’assurance personnelle du joueur sera prise en compte. Les parents seront tenus 
responsables des dégâts occasionnés par leurs enfants. 

 
 
 

 Article 10 : Association CANCEN 
 

 
 
En mémoire de Mélanie, le bénéfice de cette manifestation sportive sera reversé à 

l’association CANCEN. 

 

Association à but non lucratif régie par la loi 1901, CANCEN (Cancérologie du CENtre) est 

reconnue comme oeuvre de bienfaisance en 1992 et permet aux donateurs de bénéficier 

d’avantages fiscaux. 

 

Les objectifs de CANCEN sont les suivants : 

 

L’aide aux malades 

Amélioration des conditions d’hospitalisation 

Achat de matériel médical indispensable pour un meilleur confort 

L’aide aux familles 

Prise en charge de l’hébergement des proches à la Maison des Parents 

L’aide à la recherche 

Financement de bourses d’études et de recherche allouées, entre autres, à des jeunes chercheurs 

en cancérologie de Tours 

Achat de matériel de pointe nécessaires aux équipes de recherche. 
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Vous pouvez faire un don sur CANCEN Helloasso : 

 

https://www.helloasso.com/associations/cancen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci à l’avance pour votre soutien et au plaisir de vous voir 
 le Samedi 26 Avril prochain. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.helloasso.com/associations/cancen
https://www.helloasso.com/associations/cancen
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Annexe 1      

 

  

 
Dotation par Tableau  

 
Tournoi MelPing 

 

 

     

 

 

Nombre 
d'équipes : 

Engagement: 
Equipe 

Vainqueur 
Equipe 

Deuxième 
Equipe 

Troisième  

 16 40 € 80 € 40 € 20 €  

 17 40 € 80 € 40 € 20 €  

 18 40 € 80 € 40 € 20 €  

 19 40 € 80 € 40 € 20 €  

 20 40 € 90 € 50 € 30 €  

 21 40 € 90 € 50 € 30 €  

 22 40 € 90 € 50 € 30 €  

 23 40 € 90 € 50 € 30 €  

 24 40 € 90 € 50 € 30 €  

 25 40 € 100 € 60 € 40 €  

 26 40 € 100 € 60 € 40 €  

 27 40 € 100 € 60 € 40 €  

 28 40 € 100 € 60 € 40 €  

 29 40 € 100 € 60 € 40 €  

 30 40 € 110 € 70 € 50 €  

 31 40 € 110 € 70 € 50 €  

 32 40 € 110 € 70 € 50 €  

 33 40 € 110 € 70 € 50 €  

 34 40 € 110 € 70 € 50 €  

 35 40 € 120 € 80 € 60 €  

 36 40 € 120 € 80 € 60 €  

 37 40 € 120 € 80 € 60 €  

 38 40 € 120 € 80 € 60 €  

 39 40 € 120 € 80 € 60 €  

 40 40 € 130 € 90 € 70 €  

       

 
 


